
 
                      Simplifie le trading actif 
 
 
 
 

Guide d’ouverture d’un compte « mini » 
 
 
 
Les formulaires de 1 à 4 sont obligatoires pour l’ouverture d’un compte individuel. Si vous désirez 
ouvrir un compte joint, chaque formulaire doit être signé par chaque cotitulaire du compte. Veuillez 
remplir ou signer les champs marqués d’une croix :  
 

� Demande d’ouverture de compte 

Toutes les informations sont confidentielles. Vous devez répondre à toutes les questions. Nous 
ne pouvons pas traiter votre demande si vous n’avez pas répondu à toutes les questions. 

� Conditions générales 

Veuillez lire attentivement les conditions générales et signer au bas de chaque page. 

� Notice des risques 

En signant la notice des risques, vous confirmez avoir compris et accepté toutes les catégories 
de risques liées à la pratique du trading actif. 

� Nasdaq Market Data Services (NMDS) 

Indiquez sur ce formulaire si vous êtes un utilisateur particulier ou professionnel de cotations 
en temps réel. 

� Agrément pour la négociations des options 

Ce formulaire est nécessaire si vous voulez traiter les options. Veuillez remplir et signer les 
deux feuillets. 

� Agrément de compte joint 

Ce formulaire est nécessaire si vous voulez ouvrir un compte joint. Précisez le type du 
compte : A ou B. 

� Photocopie de votre passeport ou de votre carte d’identité 

L’ouverture du compte par correspondance requiert que la photocopie soit certifiée conforme. 
La certification peut être faite auprès de la mairie, la police ou un notaire. Alternativement, 
vous pouvez fournir une fiche d’état civil. 

L’ouverture du compte dans nos bureaux ne requiert pas de certification. 

 
Etape suivante? Votre demande d'ouverture de compte sera traitée dès sa réception. Vous recevrez 
par e-mail votre n° de compte, les instructions pour télécharger et installer la plate-forme de trading et 
pour alimenter votre compte. Vous avez 4 semaines pour alimenter votre compte. Les cotations en 
temps réel seront immédiatement activées et vous aurez accès au site de swing trading ainsi qu’à 
tous nos autres services (guides, manuels). 
 
Questions? +352 42 80 42 81 ou info@whselfinvest.com 

Dossier à renvoyer complété  
et signé à :  
 
WH SELFINVEST  
291 Route d’Arlon 
L 1150 Luxembourg 
G.D. Luxembourg 
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WH 
SELFINVEST 

MINI 

 

DEMANDE D’OUVERTURE DE COMPTE � 
 

     

 LU-FR Internal use only Account n°: Demo: Approved by : Date: 

 
     

 

TITULAIRE CO-TITULAIRE 
(si nécessaire) 

 

  

Nom   

Prénom   

Date de naissance   

Nationalité   

Etat civil � Célibataire � Marié(e) � Divorcé(e) / Veuf(ve) � Célibataire � Marié(e) � Divorcé(e) / Veuf(ve) 

Situation professionelle  � Employé � Sans emploi � Retraité / Etudiant � Employé � Sans emploi � Retraité / Etudiant 

Profession   

Addresse permanente  

  

  

  

  

Téléphone jour   

Téléphone soir   

Fax   

Email   

Veuillez choisir une plateforme et un mot de passe (au moins 9 caractères alphanumériques) : _________________________________________________________ 

(1) WHS ELITE ���� 

�  NASDAQ level2, NYSE, AMEX, OTCBB, PS 

�  OPRA – Options       �  Futures e-minis 

(2) WHS ELITE LITE ���� 

�  NASDAQ level2, NYSE, AMEX, OTCBB, PS 

�  Futures e-minis 

(3) WHS Basic ���� 

�  NASDAQ level1, etc. 

Revenu brut annuel 

�   < €40.000 

�   €40 - €80.000 

�   €80 - €120.000 

�   > €120.000 

Valeur de votre résidence familiale 

�  Je loue et ne suis pas propriétaire 

�   < €250.000 

�   €250 - €500.000 

�   > €500.000 

Patrimoine (hors résidence familiale) 

�   < €40.000 

�   €40 - €125.000 

�   €125 - €250.000 

�   > €250.000 

Source des fonds 

(ex. salaire, héritage…) 
 

 
_________________________________________________________ 

Je souhaite utiliser mon compte 
pour du day trading 

� Oui  

� Non 

Nombre d’ordres estimé par mois 

�   < 50 

�   50 - 100 

�   100 - 200 

�   > 200 

Taille moyenne d’un ordre 

�  < $ 2.000                

�  $ 6.001 - 8.000 

�  $ 2.001 - 6.000 

�  > $ 8.001 

Risque 

Le trading avec effet de levier génère des 
risques significatifs. Je suis conscient de 
ces risques et comprends que je peux 
perdre plus que le solde de mon compte. 

� Oui    � Non 

Trading en années Veuillez répondre à ces questions si vous avez moins d’une année d’expérience dans l’instrument que vous souhaitez trader 

Futures 

Stocks 

Forex 

CFDs 

Certificats 

Options 

___________ 

___________ 

___________ 

___________ 

___________ 

___________ 

Avez-vous une expérience pertinente en Bourse? 

Avez-vous lu des livres sur le trading? 

Avez-vous suivi des séminaires ou formations en finance? 

Vous êtes vous bien entraîné avec la plate-forme de démo? 

Disposez-vous d’une personne qui vous aide dans le trading? 

Etes-vous bien préparé pour le trading que vous allez pratiquer? 

�  Oui �  Non, détails:   __________________________________ 

�  Oui �  Non, détails:   __________________________________ 

�  Oui �  Non, détails:   __________________________________ 

�  Oui �  Non, détails:   __________________________________ 

�  Oui �  Non, détails:   __________________________________ 

�  Oui �  Non, détails:   __________________________________ 

Je reconnais avoir lu, compris et accepté les conditions présentes sur la Demande d'Ouverture de Compte et les Conditions Générales. J'accepte en particulier les 
articles 1.2, 1.3, 1.12, 1.13, 1.15. 

Où avez-vous vu notre 
publicité?  
 
 
 
_____________________ 

Titulaire 
 
 
 
 

___________________________________________________ 

Signature et Date 

Co-Titulaire 
 
 
 
 

___________________________________________________ 

Signature et Date 
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 CONDITIONS GENERALES � 
 

 
 

Holder / Rekeninghouder / Kontoinhaber / Titulaire 
 
 

__________________________________                ___ / ___ / ___ 

Signature, Handtekening, Unterschrift                      Date  

Joint Holder / Gemeenschapelijke Rekeninghouder / Mitinhaber / Cotitulaire 
 
 

__________________________________                ___ / ___ / ___ 

Signature, Handtekening, Unterschrift                      Date 
 

 

1 INFORMATIONS GENERALES 

1.1 Informations générales 

Cet accord contient d'importantes informations concernant 
votre compte de courtage que vous avez ouvert auprès de WH 
SelfInvest SA (‘WH’), 291 route d’Arlon,  L 1150 Luxembourg, 
Grand Duché du Luxembourg.  WH dispose des licences de 
Courtier et de Commissionnaire.  Notre firme a sous traitée à 
Penson Financial Services, Inc., 1700 Pacific Avenue, Suite 
1400, Dallas, Texas 75201, U.S.A. (‘Penson’), les activités de 
compensation.  En conséquence, votre compte est déposé 
auprès de Penson.  WH est membre de l’AGDL (Association 
pour la Garantie des Dépôts du Luxembourg) qui gère le 
Système de Compensation obligatoire en vigueur au Grand 
Duché du Luxembourg.  Penson est membre de la Securities 
Investor Protection Corporation (SIPC).  Les avoirs présents 
sur votre compte gardé par Penson sont protégés jusqu’à US$ 
25.000.000 par compte.  Cette protection ne protège pas 
contre le déclin ou la perte de valeur des actions déposées sur 
votre compte.  Cet accord stipule toutes les conditions que 
vous (‘Je’, ‘J’’, ‘vous’, ‘le client') acceptez en apposant votre 
signature sur les Conditions Générales et le formulaire de 
demande d'ouverture de compte.  Dans le cadre de la 
fourniture de nos services, nous agirons de bonne foi et avec 
une diligence raisonnable. 

Après l’approbation de votre demande d'ouverture de compte, 
WH deviendra votre courtier chargé d'exécuter les ordres de 
vente ou d'achat d’actions et d’options selon vos instructions.  
WH ne fournit aucun conseil en matière d'investissement, de 
fiscalité et d’aide juridique concernant l'adéquation ou la 
rentabilité d'un titre ou d'un investissement spécifique.  Toute 
opinion exprimée concernant la gestion des avoirs sera 
formulée de bonne foi et uniquement à l'usage du client, au 
mieux des capacités de WH.  Les clients doivent toujours 
vérifier l'exactitude de ces informations.  Si vous désirez 
obtenir des conseils en matière d'investissement par rapport à 
votre compte, vous acceptez de consulter un professionnel et 
de ne pas tenir WH, ses dirigeants, ses employés, ses agents 
ou ses filiales responsables de toute décision d'investissement 
que vous avez prise.  WH n'est nullement tenu de vous 
prévenir si vous perdez des sommes d'argent excessives sur 
votre compte.  

1.2 Obligation de diligence du client 

Avant de placer des ordres sur la plate-forme de trading de 
WH, je confirme que (a) je me serai éduqué en vue d’acquérir 
une bonne connaissance pratique de toutes les règles, 
régulations, réglementations et procédures des marchés 
financiers; (b) j’aurai acquis un niveau minimal de 
compétences dans le domaine des techniques de trading; (c) 
j’aurai lu et je lirai entièrement tous les manuels et les guides 
qui m’auront été fournis par WH, ainsi que toutes les mises à 
jours qui pourront m’être communiquées à l’avenir par WH; (d) 
je me serai familiarisé avec toutes les fonctionnalités de la 
plate-forme de trading de WH; (e) j’aurai acquis une 
connaissance intime de tous les ordres disponibles, à 
l’inclusion mais sans être limité aux ordres marché, limite et 
stop; (f) je me serai familiarisé avec toutes les caractéristiques 
des marchés sur lesquels j’ai l’intention d’intervenir et sur 
toutes les actions et options, à l’inclusion mais sans être limité 
à la date d’expiration, les horaires de trading, la taille des ticks, 
la valeur d’un tick, les détails liés à une réorganisation et les 
exigences de marge; (g) j’aurai appris à lire un relevé de 
compte; et (h) mon matériel et mes logiciels informatiques 
satisferont aux besoins minimum conseillés par WH.  Je 
comprend et j’accepte que tous les guides et manuels ne 
seront pas toujours disponibles dans ma langue natale.  Si 
cela ne me permet pas de comprendre certains points, je 
confirme que je rechercherai l’aide du support desk de WH en 
vue de clarifier tous les aspects qui ne sont pas clairs avant de 
placer des ordres sur votre plate-forme de trading.   

Je confirme aussi que (a) je contrôlerai systématiquement 
l’exactitude de mes transactions et positions sur le relevé de 
compte; (b) je rapporterai immédiatement à WH toute 
inconsistance; (c) je ne garderai aucune position ‘overnight’, si 
je n’ai pas suffisamment de fonds propres sur mon compte; et 
(d) je m’expose en connaissance de cause à des risques 
additionnels lorsque je place des ordres sur votre plate-forme 
de trading lorsque le support desk de WH est fermé.   

WH n’est pas obligé de dispenser de l’entraînement ou de 
l’assistance pour l’utilisation par ses clients des services de 
trading électroniques de WH.  Dans le cas ou WH décidait 
d’offrir quelque forme d’entraînement ou d’assistance que ce 

soit, WH ne sera aucunement responsable de l’application par 
le Client des dits entraînements et assistance et des 
éventuelles pertes créées directement ou indirectement par la 
mise en oeuvre de tels entraînement ou assistance.  Le Client 
accepte d’utiliser les services électroniques de trading de WH 
avec toutes les compétences, le soin et la diligence requise.  
Le Client accepte que si sa plateforme de trading électronique 
n’est pas disponible, il a la possibilité de placer des ordres par 
téléphone, email (sous certaines conditions) et fax.  De plus, le 
client accepte que WH puisse modifier ses services 
électroniques comme et quand il le veut.  Il peut arriver qu’une 
ligne de communication entre la ou les bourses et la plate-
forme de trading de WH soit coupée.  Je comprends et 
accepte que dans l’éventualité d’une telle coupure, je ne 
puisse pas annuler un ordre ouvert existant, établir si un ordre 
est exécuté ou non, et clôturer une position.  Je comprends et 
accepte que WH poste des messages d’alerte sur sa plate-
forme de trading et qu’il est de mon devoir d’être attentif à tous 
les messages d’alerte.  Dans l’éventualité d’une telle coupure, 
WH essaiera, sur la base de ses meilleurs efforts seulement, 
de vérifier le statut de chaque ordre en contactant la bourse ou 
le dépositaire.  Si j’ai besoin de clôturer une position ou 
d’annuler un ordre, je contacterai le support desk de WH.  WH 
essaiera d’exécuter ces instructions de son mieux s’elles sont 
complètes.  Je comprends et accepte que WH ne puisse pas 
toujours annuler un ordre, vérifier le statut d’un ordre ou 
clôturer une position dans un délai aussi court.  Je comprends 
et accepte aussi qu’une telle coupure puisse me causer une 
perte et que je ne tiendrai pas WH responsable d’une telle 
perte.  

1.3 Cordialité 

Le support desk de WH répond à toutes les requêtes des 
clients avec le degré d’urgence nécessaire et le niveau 
d’attention approprié.  Les membres de notre desk sont 
compétents, polis et toujours professionnels dans leurs 
échanges avec nos clients.  WH attend de la part de ses 
clients qu’ils appliquent le même niveau de professionnalisme 
et de politesse dans leurs échanges avec notre firme.  Toute 
forme de communication (téléphone, fax, email, etc.) qui ne 
satisferait pas le standing ci-dessus ne recevra PAS d’attention 
de la part de nos employés.  Ceci inclue, sans être limitatif, les 
échanges contenant des remarques racistes, sexistes, et 
insultantes, un langage obscène, des propos impolies, des 
sarcasmes inappropriés, et toutes autres formes de ‘double 
entente’ et des propos qui ne sont pas de bonne foi.  

1.4 Ecarts 

Je comprends et j’accepte que si je constate sur mon compte 
ou sur ma plateforme de trading des éléments sortant de 
l’ordinaire comme, mais sans être limités à, des ordres 
erronés, dupliqués ou manquants, je contacterai 
immédiatement WH et attendrai la résolution du problème 
avant de placer de nouveaux ordres.  Si j’interviens avant 
d’avoir contacté WH ou avant d’avoir attendu la résolution du 
problème, je porterai, seul et sans limitation, l’entière 
responsabilité de tous les problèmes qui pourraient résulter de 
mon intervention.  

1.5 Responsabilité du client concernant certains titres 

Certains titres confèrent parfois à leur détenteur des droits 
précieux, qui peuvent expirer si le détenteur n'agit pas.  Ces 
titres sont notamment les suivants (liste non exhaustive): 
warrants, droits, actions convertibles, obligations, et titres 
faisant l’objet d’une offre de règlement ou d’échange.  Vous 
reconnaissez qu'il est de votre devoir de prendre connaissance 
des droits et des conditions liés à tous les titres négociés sur 
votre compte ainsi que des titres en position nette acheteur de 
votre compte.  Nous ne sommes en aucun cas obligés de vous 
notifier les expirations prochaines ou les dates d'exercice ou 
de remboursement, ni d'agir en votre nom sans instructions 
spécifiques de votre part, sauf dans les cas imposés 
légalement et par les règlements édictés par les organismes 
de réglementation. Si nous détenons sur votre compte des 
titres assignables en partie par un système de tirage au sort, 
vous acceptez de participer à un tirage au sort impartial des 
titres assignés conformément aux règles et aux usages de la 
bourse ou du marché pertinent.  Vous devez clarifier avec WH 
toute question que vous avez sur ce sujet au moins une 
semaine avant la date d’expiration.  A moins que nous 
recevions des instructions contraires de votre part, nous 
abandonnerons toutes les options hors de la monnaie et 
exercerons toutes les options dans la monnaie, le jour 
ouvrable suivant leur date d'expiration.  Vous paierez en outre 

toutes les commissions qui en résulteront et réglerez tout solde 
découlant de ces clôtures.  Lorsqu’il place un ordre de vente, 
le Client doit toujours spécifier s’il est long ou short.  Nous 
n’acceptons pas les ordres en relation aux titres soumis à la 
Règle 144 ou 145 (d), sous le ‘U.S. Securities Act of 1933’.   

1.6 Clause de non responsabilité 

Nous partons du principe selon lequel vous êtes prêt à 
accepter un degré élevé de risque.  Si ce n'est pas le cas ou si 
vos objectifs d'investissement changent, il est important que 
vous preniez contact avec nous au plus tôt.  Je comprends et 
accepte que je négocierai activement en intraday (day trading) 
à mes propres risques.  Je comprend et accepte de plus que : 
(a) la négociation boursière active implique un risque 
considérable et peut entraîner des pertes significatives ; (b) le 
risque de perte dans la négociation active de produits dérivés 
peut être substantiel ; (c) le day trading actif implique la 
réalisation d'un nombre beaucoup plus élevé de transactions 
que l'investissement traditionnel ; (d) en conséquence de ce 
volume important de transactions, même si les commissions 
facturées par WH sont substantiellement réduites, je subirai 
des frais de commission importants généralement associés à 
la négociation active ; et (e) je serai redevable des frais de 
transaction, indépendamment que je gagne ou que je perde de 
l'argent à la suite d'une transaction. 

Je comprends et accepte que d'autres personnes, telles que 
des formateurs, des rédacteurs de bulletins d'information, 
d'autres négociateurs courtiers, des consultants indépendants 
ou d'autres clients, qui formulent des recommandations ou des 
suggestions ou qui fournissent à WH le nom de clients 
potentiels ne peuvent solliciter ou accepter de comptes ou 
d'ordres ou agir ou s'exprimer au nom de WH.  En outre, WH 
ne peut se porter garant de l'exactitude ou du caractère 
complet des informations ou des conseils que vous avez reçus 
ou que vous recevrez à l'avenir de toute personne qui n'est 
pas employée par WH, concernant les valeurs mobilières, les 
options sur actions, les contrats à terme, les matières 
premières ou les options sur matières premières ou les risques 
impliqués par ces types de négociations.  De même, WH n'est 
nullement responsable des pertes que vous subissez du fait 
des conseils ou des informations qu'une entreprise ou une 
personne donnée vous a fournis.  

1.7 Succession du client 

Vous acceptez que cet accord et toutes les conditions y 
relatives soient contraignants pour vos héritiers, exécuteurs, 
administrateurs ou représentants personnels. 

1.8 Transferts 

Vous reconnaissez que cet accord entrera en vigueur au profit 
de WH, ses successeurs et ayants cause.  WH peut transférer 
ses droits et obligations aux termes du présent accord à l'une 
de ses filiales, à toute société associée ou à toute autre 
organisation, sur notification préalable écrite à votre intention. 

1.9 Cotitulaires 

Si un compte est détenu par plus d'un titulaire, chaque titulaire 
est responsable conjointement et solidairement des obligations 
découlant du présent accord.  Chaque cotitulaire, agissant seul 
et sans en aviser aucun autre cotitulaire, a l'autorité nécessaire 
pour traiter avec nous pleinement et complètement.  Nous 
suivrons les instructions de n'importe quel co-titulaire et il ne 
peut être attendu de nous que nous déterminions le but ou 
l'origine d'une instruction reçue d'un cotitulaire.  Cependant 
nous n’exécuterons des transferts sortants d’argent ou 
d’avoirs, qu’à condition que tous les cotitulaires de compte 
aient signé les instructions de transfert.  Tout avis envoyé à un 
cotitulaire sera considéré comme ayant été signifié à 
l'ensemble des cotitulaires du compte. 

1.10 Accord complet et divisibilité 

Les présentes Conditions Générales constituent la totalité de 
l'accord conclu entre nous concernant l'objet de l'accord.  Le 
fait que l'une des dispositions de l'accord soit considérée 
comme non valable, frappée de nullité ou inapplicable pour 
des motifs légaux, réglementaires, administratifs ou judiciaires 
n'affectera en rien la validité des autres dispositions du présent 
accord. 

1.11 Modifications 

Les Clients seront prévenus par email de toute modification.  
Les modifications incluent, sans se limiter à, des changements 
dans les clauses de cet accord, et des changements au niveau 
des commissions et des frais pour les services fournies par 
WH.  Les dernières versions de l’accord et des tarifs sont 



LU / GTC / DAT / FR / 22.07.2010 

 

Page 3 /  10 
 

 

 CONDITIONS GENERALES � 
 

 
 

Holder / Rekeninghouder / Kontoinhaber / Titulaire 
 
 

__________________________________                ___ / ___ / ___ 

Signature, Handtekening, Unterschrift                      Date  

Joint Holder / Gemeenschapelijke Rekeninghouder / Mitinhaber / Cotitulaire 
 
 

__________________________________                ___ / ___ / ___ 

Signature, Handtekening, Unterschrift                      Date 
 

 

toujours à votre disposition.  WH adaptera les clauses du 
présent contrat afin de refléter tout changement législatif ou 
réglementaire.  Vous reconnaissez que WH peut modifier les 
conditions du présent accord, en tout ou en partie, sur 
notification à votre intention.  Aucune disposition du présent 
accord ne peut être amendée de quelque autre manière que 
ce soit.  En l'absence de réaction écrite de nos clients dans les 
10 jours, les clauses révisées seront applicables.  Tout 
amendement des conditions entrera en vigueur après sa 
divulgation par WH.  L'usage des services de WH,  en 
particulier la réalisation de transactions, après réception de ces 
amendements, sera considéré comme une acceptation des 
amendements. 

1.12 Approbation de l'accord 

Le présent accord n'entrera en vigueur qu'après approbation 
de notre part.  Nous nous réservons le droit de refuser votre 
demande d’ouverture de compte sans devoir vous fournir de 
raisons. 

1.13 Résiliation 

Les deux parties se réservent le droit de résilier l'accord par 
écrit à tout moment pour quelque raison que ce soit.  A la 
résiliation, vous demeurez redevable de tout solde débiteur ou 
découvert enregistré sur votre compte.  Vous devrez 
rembourser WH des frais de recouvrement de tout solde 
débiteur ou découvert enregistré sur vos comptes, y compris 
les honoraires normaux d'avocat et les frais d'instance. 

1.14 Règlement à l'amiable 

Avant d'entamer une action en justice, les clients ont le droit de 
faire usage de la procédure de règlement à l'amiable de la 
Commission de Surveillance du Secteur Financier du 
Luxembourg pour toute plainte non satisfaite par WH.   

1.15 Lois applicables 

Le présent accord est régi par les lois du Grand Duché de 
Luxembourg.  Vous vous soumettez irrévocablement à la 
juridiction exclusive des tribunaux du Grand Duché de 
Luxembourg.  Nous nous réservons néanmoins le droit 
d'intenter une action contre vous devant les tribunaux de 
n'importe quel pays, si nous estimons que cela s'impose pour 
notre protection. 

1.16 Taxes 

Le client reconnaît qu’il est de sa seule responsabilité de se 
conformer à la législation en vigueur dans son pays de 
résidence ou dans d’autres juridictions fiscales.  Toutes 
obligations fiscales ou obligations résultant de l’utilisation des 
services de WH sont de la seule responsabilité du client.  

1.17 Traduction des Conditions Générales 

L'accord intitulé “Conditions Générales” est une traduction de 
l'accord original “General Terms and Conditions” rédigé en 
anglais.  En cas de différence d'interprétation entre la 
traduction et l'accord original, l'accord original en anglais 
prévaut.  Ce dernier est toujours à votre disposition.  

2 OUVERTURE DE COMPTE, SIGNATAIRES ET 
PROXIES 

2.1 Information fournie par le client 

J’ai l’âge légal requis et personne à l’exception du soussigné 
n’a d’intérêt dans ce compte.  Lors de l’initialisation d’une 
relation d’affaires avec WH, le client indiquera des informations 
exactes sur son identité (ex : nom, adresse permanente, 
profession, nationalité, etc.).  Les sociétés et les autres entités 
doivent fournir une copie récente de leurs statuts, ainsi qu’un 
extrait récent du Registre du Commerce ou un équivalent.  Les 
signataires doivent être autorisés par des résolutions les 
autorisant à représenter l’entité lors d’échange avec des 
tierces parties.  Les titulaires de compte devront fournir à WH 
tous les documents qu’exigera WH concernant l’identification 
des clients et des propriétaires bénéficiaires comme l’exige la 
loi du 5 avril 1993, relative au secteur financier, ainsi que toute 
loi ou amendement future des régulations mentionnées 
précédemment.  Les avoirs des clients remis à WH avant que 
tous les documents d’ouverture de compte n’aient été remis à 
WH seront bloqués jusqu’à ce que tous les documents soient 
en possession de WH.  En cas de non remise de tous les 
documents, WH se réserve le droit de bloquer le compte du 
Client ou de rendre les avoirs du client aux institutions et/ou 
personnes d’où les avoirs provenaient.  Ceci reste vrai pour 
toute non livraison de documentation que WH peut exiger de 
temps à autre du client en accord avec ses obligations légales.   

2.2 Signature des clients 

La signature apposée par le client au bas de la demande 
d'ouverture de compte sera utilisée comme spécimen par WH.  
WH peut décider de se fier uniquement à ce(s) spécimen(s).  
Ceci est vrai pour des Sociétés et d’autres entités légales, 
quelques soient les changements antérieurs enregistrés par le 
Registre du Commerce ou d’autres publications officielles à cet 
effet.  Vous acceptez de notifier WH de tout changement de la 
liste des signataires du compte et de fournir les documents 
appropriés à cet effet.  WH ne peut nullement être tenu pour 
responsable de tout usage frauduleux de la signature du client, 
que cette signature soit authentique ou falsifiée.  Si WH ne 
détecte pas un usage frauduleux de la signature du client et 
réalise des transactions ou des transferts sur la base de cette 
signature, WH sera dégagé de son obligation de rembourser 
les avoirs du client ou les pertes résultant de ces transactions 
ou de ces transferts, sauf en cas de négligence flagrante.   

2.3 Amendements des informations clients 

Les clients acceptent de notifier WH par écrit ou par email 
dans un délai de 30 jours, de tout changement dans les 
informations données dans la demande d’ouverture de 
compte, à l’inclusion sans être limité à, nom, adresse, adresse 
email, et numéro de téléphone.  Le client supportera toutes 
pertes résultant de la non communication à WH de tout 
changement dans sa capacité légale et de celui de ses agents.  
WH demandera seulement les informations nécessaires afin 
de satisfaire à ses obligations internes et légales afin de fournir 
ses services au client.  Vous confirmez et garantissez avoir 
fourni des informations exactes dans votre demande 
d'ouverture de compte et qu'à l'exception des titulaires du 
compte, personne ne possède d'intérêt sur le compte.  

2.4 Alimentation et transferts 

Conformément aux règles en vigueur en Luxembourg 
concernant la lutte contre le blanchiment d’argent, WH 
n’acceptera de recevoir des fonds sur ses comptes que si le 
nom et le numéro de compte du bénéficiaire des fonds sont 
clairement identifiables sur l’avis de transfert reçu par notre 
banque.  En conséquence, WH rejettera systématiquement 
tout transfert d’argent si cette information manque, est 
incomplète ou si le donneur d’ordre est inconnu de WH.  De 
plus, le client comprend et accepte que (a) WH n’est pas 
responsable des délais occasionnés lors des transferts 
interbancaires, (b) le client est responsable de contacter sa 
banque pour vérifier le statut de son transfert si le client n’est 
pas notifié par WH de l’arrivée de ses fonds, (c) le client doit 
s’assurer que sa banque mentionne clairement son nom et son 
numéro de compte sur les instructions de transfert 
interbancaire.  WH requiert des instructions de transfert écrites 
signées par tous les co-titulaires du compte pour exécuter un 
transfert d’argent sortant.  Ces instructions peuvent être 
envoyées par fax ou par lettre.   

3 COMMISSIONS & SERVICES, COMPTES 

3.1 Commissions et services 

Les commissions et les honoraires relatifs aux services que 
WH vous fournit seront débités de votre compte.  En cas de 
requête spéciale de votre part ou si WH encourt des frais 
extraordinaires (ex.: taxe sur la valeur ajoutée, droit de timbre 
ou autres droits applicables aux transactions) dans le cadre de 
la gestion de votre compte, WH vous facturera ces coûts.  

3.2 Réception des communications 

Toutes les communications qui vous sont envoyées par 
courrier, télégramme, messagerie, communication électronique 
de données, télécopie ou autre, sont considérées comme vous 
ayant été personnellement remises, que vous les ayez 
effectivement reçues ou non.  Nous pouvons enregistrer les 
appels téléphoniques passés entre vous et nous.  Vous ne 
devez pas oublier que ces appels enregistrés peuvent être 
utilisés comme preuves en cas de litige ou de risque de litige 
entre nous. 

3.3 Relevé de compte 

Tous les titres ainsi que les transactions, dont les achats et 
ventes de titres, dividendes, paiements d’intérêts et 
rédemptions de titres présents sur votre compte, sont affichés 
sur les rapports journaliers et le relevé de compte mensuel 
accessibles à partir de l’intranet sécurisé du dépositaire.  Les 
transactions d’achat et de vente sont reportées avec leur date 
de règlement.  Les informations contenues sur les rapports 
journaliers affichés sur l’intranet sécurisé du dépositaire sont 
considérés comme concluantes pour tous les parties à moins 
que le Client notifie WH de toute objection dans un délai de 
cinq jours ouvrables.  

3.4 Retenue du Courrier 

Compte tenu de la nature du compte, le Client accepte que 
WH applique une politique de retenue automatique des relevés 
de compte mensuels.  Les dits relevés de compte sont gardés 
à l’intérieur d’un coffre fort dans un lieu sécurisé pendant une 
période d’un an avant d’être détruits.  Les Clients peuvent, sur 
rendez vous, récupérer les copies papier des relevés de 
compte dans nos bureaux du Luxembourg.  

3.5 Abonnement 

J’ai lu et compris, et j’autorise WH de débiter automatiquement 
de mon compte et sur une base mensuelle les frais 
d’abonnement pour le flux de cotations en temps réel et la 
plateforme que j’ai choisie.  Ces frais mensuels couvrent 
chaque mois boursier (mois calendrier moins 3 jours 
ouvrables).  Ces frais ne s’appliquent pas au pro rata mais 
pour l’intégralité d’un mois boursier.  J’ai lu, compris et accepte 
que si je souhaite stopper mon abonnement, temporairement 
ou définitivement, je dois informer WH par écrit (lettre, fax, 
email) avant le 25ième jour du mois.  

4 ORDRES, MARGE, LIQUIDATION 

4.1 Acceptation des ordres 

Nous exigeons le paiement complet ou un acompte acceptable 
avant l'acceptation de tout ordre.  Pour notre protection, nous 
pouvons restreindre votre capacité à prélever des fonds 
représentés par quelque instrument que ce soit ou à utiliser 
ces fonds pour régler une transaction.  Pour nous protéger 
contre les risques de crédit et autres, nous nous réservons le 
droit de refuser sans préavis d'accepter vos ordres ou vos 
instructions ou d'appliquer des restrictions sur votre compte.  
Nous pouvons refuser d'accepter une instruction donnée à 
notre entière discrétion mais, en cas de refus, nous vous 
expliquerons normalement les motifs de notre refus.  Vous 
acceptez que lorsque vous passez un ordre qui, de l'avis de 
WH, risque de perturber les marchés financiers, est d'une 
taille, d'un type ou d'un risque de crédit  inhabituel ou excède 
les limites généralement autorisées par WH, cet ordre peut 
être refusé ou annulé.  Vous reconnaissez que les ordres et, 
particulièrement mais pas uniquement, les ordres au prix du 
marché, ne peuvent pas toujours être annulés étant donné 
qu'ils sont soumis à une exécution immédiate et que l'ordre 
peut avoir été exécuté avant que WH reçoive et traite la 
demande d'annulation.  Toutes les transactions seront 
soumises aux règles, réglementations, coutumes et usages 
des bourses ou marchés sur lesquels elles sont exécutées, de 
la chambre de compensation et de l'organisme professionnel 
de contrôle du marché ainsi qu'à l'ensemble des lois, règles et 
réglementations internationales et américaines applicables (au 
niveau fédéral ou des états).  Le client accepte tous les risques 
résultant d’erreurs de communication ou de compréhension 
lorsqu’il n’a pas fourni d’instructions écrites.  

4.2 Liens et liquidations 

Tous titres et autres valeurs déposés sur l’un de vos comptes 
auprès de WH, ou sur des comptes dans lesquels vous avez 
un intérêt, seront sujets à un lien général de décharge de 
toutes vos dettes et autres obligations envers nous.  Ces titres 
et autres valeurs pourront être saisis au bénéfice de WH 
comme garantie contre le paiement de toutes les obligations et 
dettes que vous pourriez avoir sur un de vos comptes chez 
WH.  La relaxation de la saisie des titres et valeurs est 
réglementée par la loi Grand Ducale du 21 décembre 1994.  
Nous nous réservons le droit de choisir, sans avoir à le 
justifier, des titres et valeurs qui devront être vendus et/ou 
achetés en application de ce lien. 

Les circonstances qui pourraient entraîner la liquidation d'un 
compte incluent (mais ne sont pas limitées à) : l'incapacité d'un 
client à payer des titres achetés ou l'incapacité de livrer des 
titres en bon état; l'engagement d'une procédure de faillite par 
ou contre un client; la nomination d'un curateur par ou contre 
un client; un nantissement levé sur l'un des comptes du client 
ou n'importe quel compte dans lequel le client a un intérêt; ou 
le décès du client.  Vous êtes responsable des coûts, 
commissions, et pertes résultant de toutes actions que nous 
engageons pour liquider ou clôturer des transactions ou votre 
compte à cause de votre incapacité de payer des transactions 
et/ou de livrer des titres en bonne forme.  

4.3 Marge 

Je m’engage à : (1) maintenir sur mon compte le niveau de 
marge qui sera exigé à tout moment par WH ; (2) payer 
promptement suite à une demande faite par WH en vue de 
couvrir un solde débiteur sur l’un de mes comptes ; (3) 



LU / GTC / DAT / FR / 22.07.2010 

 

Page 4 /  10 
 

 

 CONDITIONS GENERALES � 
 

 
 

Holder / Rekeninghouder / Kontoinhaber / Titulaire 
 
 

__________________________________                ___ / ___ / ___ 

Signature, Handtekening, Unterschrift                      Date  

Joint Holder / Gemeenschapelijke Rekeninghouder / Mitinhaber / Cotitulaire 
 
 

__________________________________                ___ / ___ / ___ 

Signature, Handtekening, Unterschrift                      Date 
 

 

déposer sur mon compte les collatéraux qui seront requis par 
la réglementation boursière, les organes de régulations, ou qui 
seront considérés nécessaires ou appropriés par WH afin de 
sécuriser mes obligations envers WH.  Je m’engage à 
promptement satisfaire tout appel de marge.  Vous pouvez, si 
vous l’exigez nécessaire pour votre protection, vendre certains 
ou tous les titres ou contrats détenus sur mes comptes chez 
vous, et vous pouvez emprunter ou acheter tout titre en vue de 
pouvoir effectuer une livraison suite à une vente faite par moi.  
De tels achat ou vente peuvent être publics ou privés et 
peuvent être effectués sans que j’en sois notifiés et de la 
manière qui vous arrangera et pour toute vente vous pouvez 
acheter les titres libres de tout droit de rédemption et je serai 
responsable de toute déficience.  A tout instant et de temps en 
temps, vous pouvez, à votre discrétion, sans m’en avertir, 
appliquer et/ou transférer tout titre et contrat ou tout avoir, de 
façon interchangeable entre n’importe lesquels de mes 
comptes qu’ils soient individuels ou joints.   

4.4 Intérêts débiteurs 

J’accepte de payer les charges d’intérêts et de service de mon 
compte mensuellement au taux définis par WH.  Les intérêts 
appliqués sur la moyenne des soldes débiteurs apparaissent 
sur mon relevé de compte mensuel avec le taux appliqué et la 
période couverte.  Les taux peuvent changer de temps à autre 
sans avertissement à cause des fluctuations dans le marché 
monétaire ou pour d’autres raisons.  Le taux est calculé par la 
méthode ordinaire de calcul des taux en assumant que l’année 
a 360 jours.  Le nombre réel de jours dans la période est utilisé 
au numérateur.   

4.5 Prêt 

WH et toute firme qui pourraient lui succéder sont autorisées à 
prêter, de temps en temps, séparément ou avec la propriété 
d’autres, soit à vous ou à d’autres, toute valeur détenue par 
WH pour moi sur marge.  Cette autorisation s’appliquera à tous 
les comptes détenus pour moi par WH et restera pleinement 
applicable jusqu’à ce qu’une révocation ou notice écrite vous 
parvienne à vos bureaux du Luxembourg.   

5 SERVICES ELECTRONIQUES 

5.1 Fourniture de services électroniques 

Vous reconnaissez qu'aux fins du présent accord, les services 
électroniques de WH peuvent être définis comme étant tout 
produit électronique ou interactif, plateforme de trading ou 
service fourni par WH et permettant aux clients de WH de: 
communiquer avec WH ou tout fournisseur de services externe 
agréé, obtenir des informations ou des cotations auprès de 
WH ou d'un fournisseur de services externe agréé ou effectuer 
des transactions de courtage avec WH par le recours aux 
communications électroniques de données.  Cette définition 
inclut les communications électroniques de données que vous 
transmettez à WH par le biais d'un ordinateur personnel, d'un 
ordinateur domestique ou d'un ordinateur professionnel 
connecté par un modem ou tout autre dispositif à un réseau de 
télécommunications agréé désigné par WH.  Vous 
reconnaissez également que nous ne pouvons être tenus pour 
responsables de tout retard de réception de votre part 
d'informations transmises par internet.  De même, vous utilisez 
nos services électroniques à vos propres risques et périls.  
Sous réserve des obligations et responsabilités légales et 
réglementaires périodiques de WH, en l'absence de fraude, 
négligence ou manquement volontaire, WH, ses filiales, ses 
employés, ses dirigeants, ses directeurs ou ses agents ne 
pourront en aucun cas être tenus pour responsables à l'égard 
du client (ou, le cas échéant, à l'égard de tiers, si une requête 
est effectuée en ce sens par un tiers) pour toute perte, de 
quelque nature qu'elle soit, subie ou encourue par le client (ou 
par un tiers) découlant de ou liée à l'usage par le client des 
services électroniques de WH.  WH ne garantit nullement et ne 
formule aucune promesse ou garantie explicite ou implicite 
concernant ses services électroniques (ou une partie de ces 
services, y compris, sans que cette énumération soit 
exhaustive, concernant l'exactitude, la sécurité ou l'intégrité de 
toute information ou donnée transmise, les capacités de 
transmission, l'exécution des transactions, la communication 
ou toute autre caractéristique des services électroniques de 
WH). Cette clause ne sera pas affectée par la résiliation du 
présent accord. 

5.2 Sécurité 

La sécurité est l’un des aspects les plus importants dans le 
domaine de la négociation électronique.  Un accent 
particulièrement important a été placé sur la capacité de 

prévenir des atteintes à la sécurité aussi bien que de permettre 
un fonctionnement virtuellement ininterrompu en cas de 
désastres techniques ou naturelles.  La sécurité des 
applications utilisées par l’ensemble des serveurs supportant 
la plate-forme de trading de WH est facilitée par l’utilisation du 
standard d’encryptage ‘Triple DES (Data Encryption Standard)’ 
pour toutes les fonctionnalités liées aux back office et aux 
interfaces.  Ce standard représente actuellement le plus haut 
niveau d’encryptage disponible aux firmes.  De plus, les 
serveurs n’emploient pas les protocoles IIS, FTP ou http, ce 
qui interdit aux virus circulant sur l’internet l’accès à ces 
serveurs.   

5.3 Order Routing 

WH utilise les services de Pinnacle Capital Markets, 4700 Falls 
of the Neuse Road, Suite 390, Raleigh, NC 27609, USA.  
Je comprends que mes ordres seront exécutés 
électroniquement à travers le réseau de routage automatique 
d’ordres de NT.  Ce réseau connecte les clients aux diverses 
bourses et ECNs (Electronic communication networks).  Je 
comprends que je peux être sujet à des prosécutions 
potentiels selon les règles boursières fédérales américaines 
pour toute activité illégale conduite sur mon compte et que la 
NASD contrôle les activités de trading afin de détecter tout 
activité illicite.  Si la NASD détecte sur mon compte une 
activité inappropriée ou dangeureuse pour le Nadsaq Stock 
Exchange et que cette activité provoque une rupture de 
communication du lien du Nasdaq chez NT, j’accepte l’entière 
responsabilité des conséquences financières, si il y a lieu.  Je 
reconnais et accepte les risques inhérents au trading 
électronique.  Je reconnais que ces risques comprennent, 
sans être limités à, rupture de courant, logiciels défectueux, 
pannes d’équipements, et ruptures de communications.  

5.4 Données de marché 

Nous obtenons les cotations sur les actions et options et 
autres données de marché que nous pouvons vous fournir de 
fournisseurs de prix indépendants qui, de notre avis, sont 
fiables.  Néanmoins, nous ne pouvons garantir l'exactitude de 
ces données et ne pouvons être tenus pour responsables des 
pertes encourues à la suite de leur utilisation.  WH n'est 
nullement responsable de l'exactitude ou de la fiabilité des 
informations, données, opinions, conseils ou affirmations 
formulés par des vendeurs tiers.  Toute information fournie sur 
les plates-formes de négociation et les sites web de WH ou 
tout autre site ou service auquel WH est lié est fournie 
uniquement à titre de service.  Vous comprenez et acceptez 
que certaines fonctionnalités puissent être indisponibles 
occasionnellement pour une période de temps limitée pour des 
travaux de maintenance et d’amélioration.  Toute utilisation de 
votre part de ces services implique que vous acceptez 
spécifiquement les conditions d'utilisation et reconnaissez que 
vous faites usage de ces services à votre entière 
responsabilité.  Vous convenez également de ne pas diffuser, 
retransmettre ou exploiter commercialement les données de 
marché ou informations qui vous sont fournies.  Vous 
reconnaissez également que les bourses et les marchés 
possèdent un intérêt patrimonial sur ces données et 
informations. 

5.5 Pertes dues à des événements extraordinaires 

WH (et ses filiales, employés, dirigeants, directeurs ou agents) 
ne peut être tenu pour responsable et n'a aucune 
responsabilité d'aucun type pour toute perte ou dommage de 
quelque type que ce soit que vous encourez ou subissez (ou 
qu'un tiers encourt ou subit) en raison de la non-exécution, 
d'une interruption d'exécution ou d'un retard d'exécution de ses 
obligations découlant des Conditions Générales pour des 
motifs indépendants de la volonté de WH, y compris, sans que 
cette liste soit exhaustive, les cas de force majeure, les 
guerres, les émeutes, les catastrophes naturelles, les 
inondations, les grèves, les incendies, les insurrections, les 
décisions judiciaires, les litiges industriels; les actes, omissions 
ou réglementations d'organismes gouvernementaux ou 
supranationaux, des pouvoirs publics ou d'organismes de 
réglementation (au Grand Duché de Luxembourg ou ailleurs); 
les retards, erreurs, interruptions, manquements, omissions, 
suppressions ou inexactitudes dans la transmission ou le 
compte rendu de transactions ou d'ordres; les suspensions, 
restrictions ou clôture des négociations au niveau de ou par 
une bourse ou un système de négociation; les retards ou les 
changements des conditions de marché avant qu'une 
transaction ou un ordre donné soit effectué; l'échec partiel ou 
total, l'arrêt complet ou la suspension des négociations; la 

volatilité extrême du marché, les volumes de négociation 
extrêmes; le vol (y compris interne); le mauvais 
fonctionnement ou l'intervention illégale de toute transmission, 
télécommunication ou autre système de communication, 
services informatiques, systèmes de traitement, matériel, 
logiciel, approvisionnement énergétique ou retard de transport; 
ou la non-exécution de ses obligations par toute bourse, 
système de négociation, chambre de compensation, courtier 
et/ou autre tiers pour quelque raison que ce soit.  Vous 
comprenez que nous ne garantissons nullement que vous 
pourrez avoir accès électroniquement à votre compte à tout 
moment.  Que vous possédiez ou pas un accès électronique à 
votre compte, vous comprenez que nous ne garantissons 
nullement votre compte face aux pertes dues à des problèmes 
de communication électronique.  

5.6 Limitations et restrictions en matière de négociation 

Vous reconnaissez et convenez que WH peut à tout moment 
et périodiquement, à son entière discrétion, imposer des 
directives opérationnelles et des restrictions relatives à votre 
usage des services électroniques de WH et/ou imposer des 
limites sur les transactions et ordres (y compris, sans que cette 
liste soit exhaustive, sur l'ensemble ou une partie des aspects 
suivants: l’exigence de marge, l'exposition totale de WH à 
l'égard du client, la taille maximum des ordres et le montant 
maximum d'un ordre pouvant être soumis par le client, et 
l'exposition totale de WH pour les ordres transmis par le client 
en faisant usage des services électroniques de WH) et vous 
acceptez de respecter ces limites.  Toute limite imposée 
entrera en vigueur à la date à laquelle WH vous l'aura notifiée.  
Si les limites sont dépassées, WH aura le droit, conformément 
aux Conditions Générales, de liquider une partie ou l'ensemble 
des positions ou des investissements réalisés sur votre compte 
pour ramener votre compte dans les limites imposées.  Si, à 
son entière discrétion, WH l'estime nécessaire pour sa 
protection, les limites et les directives opérationnelles et les 
restrictions peuvent être amendées sans préavis et WH vous 
informera des mesures prises par email dès que possible par 
la suite.  WH se réserve le droit, à son entière discrétion, de 
refuser d'accepter un ordre, une instruction ou une transaction 
que vous lui transmettez dans la mesure où il vous 
communique son refus dès que possible.  WH expliquera 
normalement les motifs de son refus.  Si vous donnez à WH un 
ordre ou une instruction qui, après leur exécution par WH, 
vous ferait dépasser les limites, WH peut, à son entière 
discrétion, exécuter l'ordre ou l'instruction dans la mesure qu'il 
estime appropriée. 

5.7 Réception d'un ordre 

WH n'est pas supposé avoir reçu une instruction, une 
transaction, une communication ou un ordre du client jusqu’à 
ce qu’un tel ordre apparaisse sur la plate-forme de trading de 
WH ou que WH ait pris connaissance de l'instruction, la 
transaction, la communication ou l'ordre.   

5.8 Révocation d'ordres 

Après réception d'une instruction de révocation d'un ordre 
émanant d'un client, WH fera tout ce qui est raisonnablement 
en son pouvoir pour révoquer cet ordre (même si WH ne peut 
fournir de garantie et ne peut être tenu de fournir une garantie 
quant à la révocation de l'ordre), dans la mesure où cet ordre 
n'a pas été exécuté en tout ou en partie.  Le client reconnaît 
qu'il devra assumer toute transaction réalisée dans les cas 
dans lesquels il n'est pas possible (pour quelque raison que ce 
soit) d'annuler l'ordre.  Indépendamment de ce qui précède, si 
le client demande à WH de révoquer un ordre que WH a 
partiellement exécuté au moment de la réception de 
l'instruction de révocation, le client sera lié par l'ordre 
partiellement exécuté.   

5.9 Suspension des services électroniques 

Si le client ne respecte pas les dispositions des Conditions 
Générales ou si WH estime à son entière discrétion que cela 
s'impose pour sa protection, WH peut décider ou faire en sorte 
que toute bourse, système de négociation ou tiers restreindra, 
suspendra ou résiliera temporairement ou définitivement 
l'accès du client aux services électroniques de WH, sans en 
aviser le client au préalable.  WH informera le client de toute 
restriction, suspension ou résiliation temporaire ou 
permanente, par téléphone/email dès que raisonnablement 
possible après l'adoption de la mesure en question.  Si WH 
restreint ou suspend l'accès du client à ses services 
électroniques, le client accepte, immédiatement après 
communication de la restriction ou de la suspension par WH 
de cesser d'utiliser les services électroniques de WH; et de ne 
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pas utiliser ou tenter d'utiliser les services électroniques de 
WH jusqu'à la réception d'un avis écrit de WH l'informant qu'il 
peut le faire.  Sans limitation de ce qui précède, si le client 
utilise ou tente d'utiliser les services électroniques de WH à 
toute fin autre que celle pour laquelle les services sont prévus 
(y compris, sans limitation, en truquant, piratant, modifiant ou 
corrompant de quelque autre manière que ce soit la sécurité et 
les fonctionnalités des services électroniques de WH), il pourra 
faire l'objet de poursuites civiles et criminelles. 

5.10 Mots de passe et sécurité 

Vous convenez que vous serez le seul utilisateur autorisé des 
services électroniques de WH pour votre(vos) compte(s).  
Vous serez entièrement responsable de la confidentialité et de 
l'utilisation de vos nom(s) d'utilisateur et mot(s) de passe et 
vous reconnaissez que vous êtes entièrement et uniquement 
responsable de toutes les activités, y compris les transactions 
de courtage, découlant de l'utilisation de vos nom(s) 
d'utilisateur ou mot(s) de passe, à l'exception des cas stipulés 
dans le paragraphe suivant. 

5.11 Notification d'utilisation non autorisée 

Vous convenez que pour avoir le droit d'utiliser les services 
électroniques de WH, vous informerez immédiatement WH si: 
(1) vous avez placé un ordre via les services électroniques de 
WH et vous ne le voyez pas apparaître sur votre plate-forme 
de trading de WH; (2) vous avez réalisé une transaction à 
l'aide des services électroniques de WH et vous ne la voyez 
pas apparaître le jour ouvrable suivant sur le relevé de compte; 
(3) vous voyez apparaître sur le relevé de compte une 
transaction que vous n'avez pas effectuée ou tout rapport 
conflictuel similaire; (4) vous vous apercevez de tout usage 
non autorisé de votre(vos) nom(s) d'utilisateur, mot(s) de 
passe ou autre produit ou service lié à votre(s) compte(s) de 
courtage.  Si vous manquez d’informer WH dans un délai de 

deux heures après que l'un des événements susmentionnés 
se produit, vous reconnaissez que WH n'est nullement 
responsable et ne peut être tenu pour tel à votre égard ou à 
l'égard d'un tiers formulant une revendication par votre 
intermédiaire, de toute revendication relative au traitement, à la 
mauvaise gestion ou à la perte d'un ordre.  

5.12 Protection relative aux droits d'auteur, 
Téléchargement et Marques 

Vous êtes tenu de considérer que tout ce que vous voyez ou 
lisez sur les sites web ou sur les plates-formes de trading de 
WH, y compris, sans limitation, les textes, graphiques, fichiers 
téléchargeables, informations, logiciels et autres matériels 
(collectivement dénommés le "contenu"), est protégé par un 
droit d'auteur, sauf en cas de mention contraire expresse, et 
ne peut être utilisé, sauf comme prévu dans les présentes 
conditions d'utilisation ou dans le texte apparaissant sur le site, 
sans le consentement écrit de WH.  Ceci implique que vous ne 
pouvez: distribuer un élément du contenu à des tiers sans le 
consentement explicite écrit de WH, "refléter" ou reprendre un 
élément du contenu sur votre propre serveur ou dans des 
documents sans le consentement écrit de WH; ou modifier ou 
réutiliser tout élément du contenu du site.  Vous pouvez: 
imprimer des copies du contenu à votre usage personnel, 
enregistrer les fichiers contenant le contenu sur votre 
ordinateur personnel pour votre usage personnel uniquement 
et mentionner la référence des documents hypertextes de ce 
serveur dans vos documents.  WH ne garantit ni n'indique que 
l'usage que vous faites du contenu apparaissant sur le site ou 
téléchargé du site n'enfreindra pas les droits de tiers non 
détenus par WH ou par des entités associées à WH. 

Si vous téléchargez quelque chose à partir des sites web de 
WH ou des liens, WH vous accorde une licence d'utilisation du 
contenu téléchargé, conformément aux conditions d'utilisation.  

WH ne vous cède pas un titre de propriété sur le contenu.  
Vous possédez le support sur lequel le contenu téléchargé est 
enregistré mais WH conserve l'entière et inconditionnelle 
propriété sur le contenu et tous les droits de propriété 
intellectuelle y relatifs.  Vous ne pouvez redistribuer, vendre, 
décompiler, rétroconcevoir, désassembler ou réduire de 
quelque autre manière que ce soit le contenu en une forme 
compréhensible par l'homme. 

Les marques de fabrique, logos et marques de service 
("Marques") apparaissant sur les sites web, les plates-formes 
et le matériel de WH sont soit détenus par WH ou sont la 
propriété de tiers.  Vous n'êtes pas autorisé à utiliser ces 
marques sans le consentement préalable écrit de WH ou des 
tiers qui possèdent les marques en question.  

5.13 Informations fournies par vous 

Toute communication ou tout matériel que vous transmettez à 
WH par email ou autrement, y compris les données, questions, 
commentaires, suggestions et autres seront traités comme des 
éléments non confidentiels et ne faisant pas l'objet d'un droit 
de propriété. Tout ce que vous transmettez ou postez devient 
la propriété de WH ou de ses filiales et peut être utilisé à 
toutes fins, y compris, sans que cette liste soit exhaustive, la 
reproduction, la divulgation, la transmission, la publication, la 
diffusion et le postage, sans qu'aucune compensation ne vous 
soit due.  En outre, WH est libre d'utiliser les idées, les 
concepts, le savoir-faire ou les techniques contenus dans toute 
communication que vous envoyez à WH, dans quelque but 
que ce soit, y compris, sans que cette liste soit exhaustive, 
pour concevoir, fabriquer et commercialiser des produits sur la 
base de ces informations, sans qu'aucune compensation ne 
vous soit due.
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 RISK DISCLOSURE STATEMENT � 
 

 
 

Holder / Rekeninghouder / Kontoinhaber / Titulaire 
 
 

__________________________________                ___ / ___ / ___ 

Signature, Handtekening, Unterschrift                      Date  

Joint Holder / Gemeenschapelijke Rekeninghouder / Mitinhaber / Cotitulaire 
 
 

__________________________________                ___ / ___ / ___ 

Signature, Handtekening, Unterschrift                      Date 
 
 

L’utilisation dans cette notice du terme ‘day trading’, signifie la 
transmission par vous de multiples ordres électroniques durant la 
même journée pour réaliser des transactions d’achat et de vente 
sur la ou les même valeurs.  
Le day trading est extrêmement risqué. Vous devez être prêt à 
perdre tout ou partie des fonds que vous utilisez en day trading. 
En particulier, vous ne devrez pas financer vos activités de day 
trading avec des fonds destinés à votre retraite, à l’acquisition 
d’une résidence ou à votre éducation, des emprunts étudiants ou 
autres, ou des fonds nécessaires pour vivre et couvrir vos 
dépenses journalières.  
Méfiez-vous des revendications de gains importants dans le 
day trading. Méfiez-vous des publicités ou d’autres articles qui 
mettent en avant le potentiel de gain important offert par le day 
trading. Le day trading peut aussi entraîner des pertes 
financières importantes et rapides.  
Le day trading requiert de connaître les marchés financiers. 
Le day trading requiert de connaître de manière approfondie les 
marchés financiers, les techniques et les stratégies de trading. 
En essayant de réaliser un profit durant la journée, vous vous 
battez contre les traders professionnels employés par les 
banques. Vous devez avoir une expérience appropriée avant de 
vous lancer dans le day trading.  
Le day trading requiert de connaître votre courtier. Vous 
devez vous familiariser avec les systèmes et processus utilisés 
par votre courtier, notamment pour l’exécution des ordres. Vous 
devez vous assurer que votre courtier est bien organisé pour 
permettre à ses clients de s’engager dans des activités de day 
trading.  
Le day trading peut induire le paiement de commissions 
élevées. Le day trading peut vous amener à  trader de façon 
agressive sur votre compte et à payer des commissions sur 
chaque trade. Les commissions quotidiennes totales que vous 
payez sur vos trades peuvent accroître vos pertes ou réduire 
significativement vos gains.  
Le day trading avec effet de levier et la vente à découvert 
peuvent entraîner des pertes supérieures à votre 
investissement initial. Si vous faîtes du day trading avec des 
fonds empruntés à la banque dépositaire, vous pouvez perdre 
plus que les fonds initialement mis à risque. Une perte de valeur 
des actions achetées peut vous amener à devoir apporter des 
fonds supplémentaires pour éviter la liquidation forcée de ces 
actions ou d’autres actions de votre compte. La vente à 
découvert comme stratégie de day trading accroît le risque de 
pertes exceptionnelles, car vous pouvez avoir à racheter une 
action à un prix très élevé pour couvrir une position short.  
Vous reconnaissez que WH ne peut en aucun cas vous 
recommander ou conseiller une stratégie de trading ; que tous 
les ordres et transactions sont initiés par vous, le client, et non 
sollicités ou initiés par quelque personne employée ou associée 
à WH et que vous seul, et non WH ou son personnel, assumez le 
risque de perte sur votre compte et que vous acceptez 
d’indemniser et de dégager WH et chacun de ses employés, de 
toute perte, responsabilité, réclamation, plainte ou dépense 
(incluant des frais juridiques raisonnables) résultantes ou liées au 
compte ou à toute transaction eu égard à vos activités de « day 
trading ». La reconnaissance ci-dessus et le dédommagement 
est en lieu et place des clauses de tout autre formulaire, contrat, 
convention ou tout autre document qui puisse être en vigueur ou 
qui régit n’importe quelle partie de la relation entre vous, le client, 
et WH et qui puisse être contradictoire avec la reconnaissance 
ci-dessus et le dédommagement.  
CLAUSE DE RISQUE DE TRADING HORS SEANCE  
En tant qu’investisseur pouvant trader éventuellement hors des 
séances régulières, vous devez être conscient des risques 
spécifiques à cette activité et des situations que vous pourriez 
juger inacceptables au vue de votre tolérance au risque et à vos 
objectifs d’investissement. 
Risque de faible liquidité. La liquidité se réfère à la capacité 
des acteurs de marché à pouvoir acheter ou vendre des titres. 
Généralement plus il y a d’ordres présents sur le marché et plus 
la liquidité est importante. La liquidité est importante car plus elle 
est grande, plus il est facile pour les investisseurs d’acheter ou 
de vendre des titres, et par conséquent plus ils ont de chances 
d’obtenir un prix compétitif pour les titres achetés ou vendus. Il 
peut y avoir moins de liquidité en pré et après marché que 
pendant les heures régulières d’ouverture des marchés. Il se 
peut donc que votre ordre soit partiellement exécuté ou pas du 
tout.  
Risque de forte volatilité. La volatilité se réfère aux variations 
de prix que les titres durant une séance de trading. 
Généralement, plus la volatilité d’un titre est importante, plus son 
prix varie. La volatilité peut être plus importante en pré et après 

marché que pendant les heures régulières d’ouverture des 
marchés. Il se peut donc que votre ordre soit partiellement 
exécuté ou pas du tout. 
Risque de variation des prix. Les cours des titres échangés en 
pré ou après marché peuvent ne pas refléter les cours de clôture 
des heures régulières ou de ceux d’ouverture du matin suivant. 
Vos ordres peuvent donc être exécutés dans les périodes de pré 
ou après marché à un cours inférieur à celui que vous auriez pu 
obtenir pendant les heures régulières d’ouverture. 
Risque de marchés divergents. Selon le système de trading de 
pré/après marché et selon l’heure, les prix indiqués sur certain 
système de trading de pré/après marché peuvent ne pas refléter 
les prix d’autre système de trading opérant en pré/post marché 
sur les mêmes titres. De ce fait, vous pouvez être exécuté à un 
prix inférieur à celui que vous auriez pu obtenir sur un autre 
système de trading en pré/post marché. 
Risque de communiqué d’information. 
Normalement les dépêches pouvant affecter les cours sont 
publiées en dehors des heures régulières d’ouverture des 
marchés. De la même manière, les communiqués financiers sont 
souvent diffusés en dehors des heures régulières d’ouverture 
des marchés. En pré/après marché, ces annonces peuvent 
intervenir pendant le trading, et combinées à une liquidité faible 
et à une volatilité forte, elles peuvent causer une variation 
exagérée et insoutenable du prix d’un titre. 
Risque de fourchette large.  
La fourchette se réfère à la différence entre le prix auquel vous 
pouvez acheter un titre et celui auquel vous pouvez le vendre. 
Une faible liquidité et une forte volatilité hors séance peuvent 
entraîner une fourchette plus importante que la normale pour un 
titre spécifique. 
CLAUSE D’EXPOSITION A LA VOLATILITE  
WH souhaite vous prévenir de l’existence ou de l’existence 
potentielle de conditions d’extrême volatilité sur un ou plusieurs 
titres. Bien que nous apprécions de faire affaire avec vous et que 
nous comprenions que vos stratégies puissent profiter des 
conditions de volatilité, nous voulons vous informer qu’en 
échangeant des titres, vous devez assumer un risque d’illiquidité 
et de pertes potentielles résultant de conditions de marché non 
prévisibles, de mouvements de prix soudains, d’afflux d’ordres, 
d’interruption de trading, etc. En particulier, soyez conscient des 
points suivants : 
a) De gros volumes sur un titre spécifique ou sur un groupe de 
titres peuvent causer à l’ouverture ou pendant la journée des 
retards dans l’exécution ou des exécutions à des prix 
significativement différents des cours de marché cotés.  
b) Les processus normaux d’exécutions automatisées, y compris 
les exécutions manuelles et les garanties de réduction de la taille 
des ordres, peuvent être modifiés pendant les périodes de forte 
volatilité.  
c) Les ordres marché doivent être exécutés immédiatement et de 
ce fait ils peuvent l’être à des prix et quantités qui diffèrent 
significativement de ceux prévus ou diffusés. 
d) Alors que les ordres limite doivent être exécutés au prix et au 
volume demandés, des délais significatifs et même des défauts 
d’exécution peuvent survenir si les limites ne sont pas atteintes. 
e) L’accès direct informatisé ou électronique vers un compte ou 
un système de trading ne garantit pas le traitement ni l’exécution 
immédiate et vous devez être conscient du risque considérable 
d’interruption, de délais et de suspension d’accès, y compris 
téléphonique, pendant les périodes d’extrême volatilité. 
f) Alors que WH estime que son système et ceux de la banque 
dépositaire et de compensation sont adaptés pour répondre aux 
clients pendant les périodes d’extrême volatilité, il n’y a aucune 
garantie que ces systèmes ne soient pas surchargés à cette 
occasion et fournissent de ce fait un service moins efficace que 
celui offert d’habitude.  
g) Les opérations d’IPO (nouvelles émissions) sont 
particulièrement propices aux conditions d’extrême volatilité et 
les investisseurs doivent donc être particulièrement conscients 
des risques décrits ci dessus et plus particulièrement du risque 
que les ordres des investisseurs puissent être exécutés au 
‘sommet’ à partir duquel les cours subissent ensuite une chute 
précipitée. WH a pour règle de demander à ce que toutes les 
ventes des actions concernées par l’IPO soient faites via un 
représentant accrédité. 
h) Vous pouvez subir de la part de WH ou de la banque 
dépositaire l’augmentation des exigences de marges de 
maintenance pour s’assurer d’une liquidité suffisante et 
compenser la volatilité des prix ou supprimer entièrement l’effet 
de levier pour certains titres. 

i) La duplication d’annulation ou de modification d’ordres par 
vous, pour arriver à une meilleure exécution, peut vous rendre 
responsable de TOUS les ordres que vous avez passés.  
CLAUSE D’EXPOSITION A L’EFFET DE LEVIER 
WH vous informe de quelques faits simples sur l’achat de titres 
avec effet de levier et vous prévient des risques résultant du 
trading de ces titres. Contactez-nous pour toute question sur le 
sujet des comptes à effet de levier. Lorsque vous achetez des 
titres, vous pouvez payer les titres en totalité ou emprunter une 
partie du coût d’achat auprès de votre broker. Les titres achetés 
constituent une garantie contre le prêt attribué. 
Si les titres de votre compte, tout comme la valeur de la garantie 
du prêt perdent de la valeur, WH peut émettre un margin call 
et/ou vendre des titres de votre compte, ou de tout compte 
détenu chez WH, pour maintenir la valeur de votre compte au 
niveau requis. Il est important que vous compreniez les risques 
ci-dessous liés au trading des titres avec effet de levier : 
a) Vous pouvez perdre plus de fonds que ceux que vous avez 
déposés sur votre compte à effet de levier. Une perte de valeur 
des titres achetés avec effet de levier peut vous obliger à 
apporter des nouveaux fonds à la firme qui vous a fait un prêt 
pour vous éviter une vente forcée de ces titres ou d’autres titres 
sur votre(vos) compte(s).  
b) Votre firme peut forcer la vente de titres sur votre (vos) 
compte(s). Si la valeur de votre compte tombe en dessous de la 
marge de maintenance requise par la loi ou les exigences 
supérieures particulières à la firme, celle-ci peut vendre les titres 
dans n’importe lequel de vos comptes détenus par la firme pour 
couvrir le manque de marge. Vous serez aussi responsable de 
tout short dans votre compte après une telle vente. 
c) Votre firme peut vendre vos titres sans vous prévenir. 
Quelques investisseurs pensent à tort qu’une firme doit les 
contacter pour qu’un margin call soit valide et qu’elle ne peut pas 
liquider des titres sur leurs comptes tant qu’elle ne les a pas 
contacté en premier. Ce n’est pas le cas. La plupart des firmes 
vont tenter de notifier leurs clients de margin calls mais elles ne 
sont pas contraintes de le faire. Toutefois, même si une firme a 
contacté un client et lui a indiqué à quelle date le call devait être 
couvert, la firme peut toujours prendre les dispositions 
nécessaires pour protéger ses intérêts financiers y compris 
vendre immédiatement des titres sans prévenir le client.  
d) Vous n’avez pas le droit de choisir quels titres du compte à 
effet de levier sont liquidés ou vendus pour couvrir un margin 
call. Parce que les titres servent de garantie au prêt sur marge, la 
firme a le droit de décider quel titre vendre pour protéger ses 
intérêts.  
e) La firme peut augmenter ses exigences de marge de 
maintenance à n’importe quel moment et n’est pas obligée de 
vous prévenir en avance. Ces changements de règles prennent 
souvent effet immédiatement et peuvent résulter d’un 
maintenance call. Le défaut de couverture d’un call peut 
entraîner la liquidation ou la vente de titres dans votre (vos) 
compte(s).  
f) Vous n’avez pas le droit à un délai supplémentaire pour un call. 
Alors qu’un délai supplémentaire pour couvrir des exigences de 
marge peut être accordé à certains clients sous certaines 
conditions, un client n’a pas le droit à un délai.  
CLAUSE SUR LA REGLE DU PRET DE LA SEC (SECURITIES 
AND EXCHANGE COMMISSION)  
La SEC impose dans sa règle sur le prêt qu’une clause 
spécifique soit faite à l’égard du client, lorsqu’un compte à effet 
de levier (à marge) est ouvert. Ci-dessous un résumé des 
clauses requises : 
1) Un taux d’intérêt annuel est prélevé sur le solde net débiteur 
du compte marge. 
2) Le taux d’intérêt applicable est basé (mais pas égal) au taux 
du money call prévalant chez le broker.  
3) L’ajustement et l’attribution du taux en pourcentage dépendent 
souvent de la taille du solde débiteur et de l’activité sur le 
compte. 
4) Tout comme le taux du money call change, celui du taux 
d’intérêt change sans communication au client.   
5) L’intérêt est calculé en prenant la moyenne quotidienne du 
solde, multiplié par un taux supérieur à 100 et par le nombre de 
jours pendant lesquels il y avait un débit et divisé par 360.  
6) Le client doit conserver les relevés des périodes précédentes 
pour calculer l’intérêt.  
7) La firme a un droit de rétention sur tous les titres du compte en 
cas de solde débiteur sur le compte.  
8) Si la valeur de marché des titres baisse, la firme peut exiger 
des fonds supplémentaires ou des garanties de la part du client. 
Si elle ne les obtient pas, la firme peut exercer son droit de 
rétention pour vendre des titres du compte. .

 
J’AI LU ET COMPRIS LES CLAUSES PRECEDENTES, J’Y CONSENS ET LES ACCEPTE COMME UNE EXIGENCE CONTINUE POUR CONSERVER MON COMPTE AUPRES DE VOTRE FIRME : 
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AUTHORIZATION 

Nasdaq Market Data Services (NMDS) 
� 

 

 
 

Holder / Rekeninghouder / Kontoinhaber / Titulaire 
 
 

__________________________________                ___ / ___ / ___ 
Signature, Handtekening, Unterschrift                      Date  

Joint Holder / Gemeenschapelijke Rekeninghouder / Mitinhaber / Cotitulaire 
 
 

__________________________________                ___ / ___ / ___ 
Signature, Handtekening, Unterschrift                      Date 

 

 

 

 
 
 
Account number :       ______________________________ 
Numéro de compte : 
Rekeningnummer : 
 
 
 Holder / Titulaire / Rekeninghouder Joint holder / Cotitulaire / Gemeenschapelijke rek.houder 

 
 
 
 
 
I the undersigned ...,  
Je soussigné …,  
Ik ondergetekende ..., 

 
 
 
 
 
_____________________________________________ 

First name & surname, Prénom & nom, Voornaam & Naam            
 
 

 

 
 
 
 
 
   _____________________________________________ 

First name & surname, Prénom & nom, Voornaam & Naam 

 � AUTHORIZE 
        AUTORISE 

                GEEF TOESTEMMING 

� DO NOT AUTHORIZE 
N’AUTORISE PAS 

                GEEF GEEN TOESTEMMING 

 
 

English 

… WH SelfInvest Ltd. to submit my name to 
Nasdaq Market Data Services, a Nasdaq 
Stock Market division, as a private user of 
real-time quotes. 

Nasdaq Market Data Services wants to make 
sure that you are a private user of real-time 
quotes because private users, as opposed to 
professional users, benefit from much lower 
real-time quote subscription rates. 

I understand and unconditionally agree that by 
not authorizing the submission of my name to 
the NMDS, the NMDS will classify me as a 
professional user and will therefore charge me 
professional user rates. I am aware that the 
professional user rates are significantly higher 
than the private individual user rates. 

I understand and unconditionally agree that by 
authorizing the submission of my name to the 
NMDS, a third party not under the control of 
WH SelfInvest Ltd., that WH SelfInvest Ltd. no 
longer guarantees the Luxemburg banking 
secrecy between myself and WH SelfInvest 
Ltd.. By placing my signature below I 
unconditionally waive any rights I might have, 
now or in the future, to pursue WH SelfInvest 
Ltd. in or outside a court of law for any breach 
in Luxemburg banking secrecy 

 

Français 

… WH SelfInvest SA à communiquer mon 
nom à la Nasdaq Market Data Services 
(NMDS), la division du Nasdaq Stock Market, 
en tant qu’utilisateur particulier de cotations en 
temps réel. 

La Nasdaq Market Data Services veut 
s’assurer que vous êtes un utilisateur 
particulier de cotations en temps réel. En effet, 
les utilisateurs particuliers, contrairement aux 
utilisateurs professionnels, bénéficient de frais 
de cotations en temps réel très réduits.  

Je comprend et j’accepte sans conditions, que 
si je n’autorise pas la communication de mon 
nom à la NMDS, je serai classé par la NMDS 
en tant qu’utilisateur professionnel de 
cotations en temps réel et qu’à ce titre, je 
serai facturé au tarif des utilisateurs 
professionnels. Je réalise que le tarif des 
utilisateurs professionnels est nettement plus 
élevé que le tarif des utilisateurs particuliers. 

Je comprend et j’accepte sans conditions, que 
si j’accepte de communiquer mon nom à la 
NMDS, une tierce partie hors du contrôle de 
WH SelfInvest SA, WH SelfInvest SA ne 
pourra plus garantir le secret bancaire entre 
moi et WH SelfInvest SA. En apposant ma 
signature ci-dessous, j’abandonne sans 
conditions tous mes droits présents ou futurs, 
de poursuivre WH SelfInvest SA dans le cadre 
d’une procédure juridique pour toute infraction 
du secret bancaire luxembourgeois. 

Nederlands 

... aan WH SelfInvest NV om mijn naam op te 
geven aan Nasdaq Market Data Services, een 
divisie van de Nastaq Stock Market, als 
particuliere gebruiker van real-time koersen. 

Nasdaq Market Data Services wil zich er van 
vergewissen dat u wel degelijk een particuliere 
gebruiker van real-time koersen bent daar 
particuliere gebruikers, in tegenstelling tot 
professionele gebruikers, heel voordelige 
tarieven genieten. 

Ik begrijp en ga ermee akkoord dat indien ik 
geen of voorwaardelijk toestemming verleen 
de NMDS mij zal klasseren als een 
professionele gebruiker van real-time koersen 
en dat ik bijgevolg ook professionele tarieven 
aangerekend wordt. 

Ik begrijp en ga ermee akkoord dat door het 
opgeven van mijn naam aan een derde partij 
niet onder controle van WH SelfInvest NV, 
WH SelfInvest NV niet langer het Luxemburgs 
bankgeheim tussen mijzelf en WH SelfInvest 
NV garandeert. Met dit schrijven zie ik dan 
ook bewust af, zowel nu als in de toekomst, 
van enige vorm van vervolging van WH 
SelfInvest NV voor het niet garanderen en 
naleven van het Luxemburgs bankgeheim. 
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Holder / Rekeninghouder / Kontoinhaber / Titulaire 
 
 

__________________________________                ___ / ___ / ___ 
Signature, Handtekening, Unterschrift                      Date  

Joint Holder / Gemeenschapelijke Rekeninghouder / Mitinhaber / Cotitulaire 
 
 

__________________________________                ___ / ___ / ___ 
Signature, Handtekening, Unterschrift                      Date 

 

 

If you wish to trade option, please, complete and sign this page containing important risk warning notices and the "Option Agreement". Those notices are extracted 
from a booklet entitled ‘Characteristics and risks of standardized options’ which is downloadable from the CBOE’s website.  

 

CHARACTERISTICS AND RISKS OF STANDARDIZED OPTIONS 

This is an extract from 'Characteristics and Risks of 
Standardized Options'. You can receive the 
complete booklet on simple demand. This brief 
statement does not disclose all of the risks and 
other significant aspects of trading in options. In 
light of the risks, you should undertake such 
transactions only if you understand the nature of 
the contracts (and contractual relationships) into 
which you are entering and the extent of your 
exposure to risk. Trading in options is not suitable 
for many members of the public. You should 
carefully consider whether trading is appropriate for 
you in light of your experience, objectives, financial 
resources and other relevant circumstances. 

1. Variable degree of risk 
Transactions in options carry a high degree of risk. 
Purchasers and sellers of options should familiarize 
themselves with the type of option (i.e. put or call) 
which they contemplate trading and the associated 
risks. You should calculate the extent to which the 
value of the options must increase for your position 
to become profitable, taking into account the 
premium and all transaction costs. 

The purchaser of options may offset or exercise the 
options or allow the options to expire. The exercise 
of an option results either in a cash settlement or in 
the purchaser acquiring or delivering the underlying 
interest. If the option is on a future, the purchaser 
will acquire a futures position with associated 
liabilities for margin. If the purchased option expires 
worthless, you will suffer a total loss of your 
investment which will consist of the option premium 
plus transaction costs. If you are contemplating 
purchasing deep-out-of-the-money options, you 
should be aware that the chance of such options 
becoming profitable is remote. 

Selling (‘writing’ or ‘granting’) an option generally 
entails considerably greater risk than purchasing 
options. Although the premium received by the 
seller is fixed, the seller may sustain a loss well in 
excess of that amount. The seller will be liable for 
additional margin to maintain the position if the 
market moves unfavorably. The seller will also be 
exposed to the risk of the purchaser exercising the 
option and the seller will be obligated to either 
settle the option in cash or to acquire or deliver the 
underlying interest. If the option is on a future, the 
seller will acquire a position in a future with 
associated liabilities for margin. If the option is 
‘covered’ by the seller holding a corresponding 
position in the underlying interest or a future or 
another option, the risk may be reduced. If the 

option is not covered, the risk of loss can be 
unlimited. 

Certain exchanges in some jurisdictions permit 
deferred payment of the option premium, exposing 
the purchaser to liability for margin payments not 
exceeding the amount of the premium. The 
purchaser is still subject to the risk of losing the 
premium and transaction costs. When the option is 
exercised or expires, the purchaser is responsible 
for any unpaid premium outstanding at that time. 

Additional risks common to options and futures 

2. Terms and conditions of contracts 
You should ask the firm with which you deal about 
the terms and conditions of the specific futures or 
options which you are trading and associated 
obligations (e.g. the circumstances under which 
you may become obliged to make or take delivery 
of the underlying interest of a futures contract and, 
in respect of options, expiration dates and 
restrictions on the time for exercise). Under certain 
circumstances the specifications of outstanding 
contracts (including the exercise price of an option) 
may be modified by the exchange or clearing house 
to reflect changes in the underlying interest. 

3. Suspension or restriction of trading and 
pricing relationships 

Market conditions (e.g. illiquidity) and /or the 
operation of the rules of certain markets (e.g. the 
suspension of trading in any contract or contract 
month because of price limits or ‘circuit breakers’) 
may increase the risk of loss by making it difficult or 
impossible to effect transactions or liquidate/offset 
positions. If you have sold options, this may 
increase the risk of loss. Further, normal pricing 
relationships between the underlying interest and 
the option may not exist. This can occur when, for 
example, the futures contract underlying the option 
is subject to price limits while the option is not. The 
absence of an underlying reference price may 
make it difficult to judge ‘fair’ value. 

4. Deposited cash and property 
You should familiarize yourself with the protection 
accorded money or other property you deposit from 
domestic and foreign transactions, particular in the 
event of a firm insolvency or bankruptcy. The extent 
to which you may recover your money or property 
may be governed by specific legislation or local 
rules. In some jurisdictions, property which had 
been specifically identifiable as your own will be 
pro-rated in the same manner as cash for purposes 
of distribution in the event of a shortfall. 

5. Commission and other charges 
Before you begin to trade, you should obtain a clear 
explanation of all commission, fees and other 
charges for which you will be liable. These charges 
will affect your net profit (if any) or increase your 
loss. 

6. Currency risks 
The profit or loss in transactions in foreign currency 
denominated contracts (whether they are traded in 
your own or another jurisdiction) will be affected by 
fluctuations in currency rates where there is a need 
to convert from the currency denomination of the 
contract to another currency. 

7. Trading facilities 
Most open-outcry and electronic trading facilities 
are supported by computer-based component 
systems for the order-routing, execution, matching, 
registration or clearing of trades. As with all 
facilities and systems they are vulnerable to 
temporary disruption or failure. Your ability to 
recover certain losses may be subject to limits on 
liability imposed by the system provider, the 
market, the clearing house and/or member firms. 
Such limits may vary: you should ask the firm with 
which you deal for details in this respect. 

8. Electronic trading 
Trading on an electronic system may differ not only 
from trading in an open-outcry market but also from 
trading on other electronic trading systems. If you 
undertake transactions on an electronic trading 
system, you will be exposed to risks associated 
with the system including the failure of hardware 
and software. The result of any system failure may 
be that your order is either not executed according 
to your instructions or is not executed at all. 

9. Off-exchange transactions 
In some jurisdictions, and only then in restricted 
circumstances, firms are permitted to effect off-
exchange transactions. The firm with which you 
deal may be acting as your counterparty to the 
transaction. It may be difficult or impossible to 
liquidate an existing position, to assess the value, 
to determine a fair price or to assess the exposure 
to risks. For these reasons, these transactions may 
involve increased risks. Off-exchange transactions 
may be less regulated or subject to a separate 
regulatory regime. Before you undertake such 
transactions, you should familiarize yourself with 
applicable rules and attendant risks.

 

 

SPECIAL STATEMENT FOR UNCOVERED OPTION WRITERS 

There are special risks associated with uncovered 
option writing which expose the investors to 
potentially significant loss. Therefore, this type of 
strategy may not be suitable for all customers 
approved of options transactions. 

1. The potential loss of uncovered call writing is 
unlimited. The writer of an uncovered call is in an 
extremely risky position, and may incur large losses 
if the value of the underlying instrument increases 
above the exercise price. 

2. As with writing uncovered calls, the risk of writing 
uncovered put options is substantial. The writer of 
an uncovered put option bears a risk of loss if the 
value of the underlying instrument declines below 
the exercise price. Such loss could be substantial if 

there is a significant decline in the value of the 
underlying instruments. 

3. Uncovered option writing is thus suitable only for 
the knowledgeable investor who understands the 
risks, has the financial capacity and willingness to 
incur potentially substantial losses, and has 
sufficient liquid assets to meet applicable margin 
requirements. In this regard, if the value of the 
underlying instrument moves against an uncovered 
writer’s options position, the investor’s broker may 
request significant.  

additional margin payments. If an investor does not 
make such margin payments, the broker may 
liquidate stock or options positions in the investor’s 
account with little or no prior notice in accordance 
with the investor’s margin agreement. 

4. For combination writing, where the investor 
writes both a put and a call on the same underlying 
instrument, the potential risk is unlimited. 

5. If a secondary market in options were to become 
unavailable, investors could not engage in closing 
transactions, and an option writer would remain 
obligated until expiration or assignment. 

6. The writer of an American-style option is subject 
to being assigned an exercise at any time after he 
has written the option until the option expires. By 
contrast, the writer of a European-style option is 
subject to exercise assignment only during the 
exercise period. 

This statement is not intended to enumerate all of 
the risks entailed in writing uncovered options.

 

 

I HAVE READ AND UNDERSTAND THE RISK WARNING NOTICES SET OUT ABOVE. 
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 OPTION AGREEMENT � 
 

 

 

Holder / Rekeninghouder / Kontoinhaber / Titulaire 
 
 

__________________________________                ___ / ___ / ___ 
Signature, Handtekening, Unterschrift                      Date  

Joint Holder / Gemeenschapelijke Rekeninghouder / Mitinhaber / Cotitulaire 
 
 

__________________________________                ___ / ___ / ___ 
Signature, Handtekening, Unterschrift                      Date 

 

 

To WH 

This option agreement sets forth our respective rights and 
obligations arising in connection with any transaction by you on 
my behalf including but not limited to, the purchase and sale of 
put and call options. This option agreement is in addition to the 
general terms and conditions as specified in the regular 
account application. 

1. I wish to commit a portion of my funds to trading in options. I 
consider myself sophisticated in investment matters and am 
able to read and understand confirmations and monthly 
statements. I realize and understand that any form of option 
trading has a number of risks connected therewith. I 
understand that the risk associated with option trading is 
extremely high, and in maintaining an option account and 
engaging in option trading through the facilities of your firm, I 
am engaging in transactions of a speculative nature. In 
investing in an option contract, I am speculating that the price 
of the underlying security will not only move in the direction 
which I anticipate (i.e. the price will move up in the case of a 
call option and move down in the case of a put option), but that 
the price move of the underlying security will also exceed the 
premium which I pay for the option, commissions and other 
transaction costs. Thus, if the price movement is not sufficient I 
could lose my entire investment in the option contract. If I write 
an option contract without depositing or owning the underlying 
security, I realize that my risk is potentially unlimited. 
Notwithstanding this risk of loss I agree to honor all 
assignments and deliver to you the underlying security in the 
prescribed time, and if I fail to deliver the underlying security in 
the proper time  I designate you as my agent and buy in such 
stock at the current market price so that I may honor my 
commitment to deliver. I understand that my account will be 
debited for any loss and that you will charge me a commission 
and a fee for this service. I have sufficient income and/or 
assets to sustain the risk inherent in such investments. 

2. I understand that I may not write call (sell options) on 
restricted stock which I own as an insider. 

3. I am familiar with the risks of option trading and you shall not 
be held liable for such risks in connection with the execution, 
handling, purchasing, selling, exercising, and endorsement of 
options for my account. 

4. Where I am long an option which is about to expire in the 
money, you are authorized, in your sole discretion and without 
notification to me, to exercise the option and liquidate the 
underlying stocks for my account, using your best efforts. This 
is in no way to be construed as an obligation on your part to 
sell or exercise such option on behalf of my account, and I 
therefore waive any and all claims for damages or loss which I 
may incur at any time against you arising out of the fact that 
any option in my account(s) was not exercised, unless I 
instructed you to do so. 

5. I have had the opportunity to request from you a disclosure 
document entitled ‘Characteristics And Risks Of Standardized 
Options’ and any supplement thereto and I acknowledge your 
procedures regarding the latest hour at which exercise notices 

will be accepted by you. These procedures are as follows: 
Notice of exercise instructions must be given to you on normal 
business days not later than 4.15 p.m.  Eastern Time. You will 
not be held liable for failure to tender an exercise if such notice 
is not received within the aforementioned time limitations. If I 
am an option writer, I understand that I am still liable for 
exercise against me within one business day following the 
expiration of the options contract. 

6. I understand that should I have any open short position in 
options during the month of expiration which is in the money or 
near the exercise price, it is most likely it will be assigned on 
my short position and that as a writer of an Option I may 
receive a Notice of Assignment as late as one or two business 
days following the expiration date. Therefore, I should not take 
any action until being assured by you that you have received 
all notices of Assignment for your accounts from the Option 
Clearing Corp., and that the particular open short options in the 
accounts have or have not been called. I also understand that 
notices of Assignment for option contracts are allocated among 
customers on a random selection basis and that a more 
detailed description of your allocation procedure is available 
upon request. 

7. I have read and am familiar with the disclosure document 
entitled ‘Characteristics And Risks Of Standardized Options’ 
and any supplement thereto and agree to abide by all rules of 
the OCC, or any securities exchange rules governing 
transactions, including but not limited to position and exercise 
limit rules. Under the position limit rules, unless some different 
provision has been made by the OCC for a particular stock, no 
single investor or a group of investors acting in concert 
(regardless of whether the options are held in one or more 
accounts or through one or more brokers) may hold more than 
the allowable number of option contracts covering the same 
covering stock or index on the CBOE or Amex, ect. Under the 
exercise limit rules, unless otherwise determined and 
announced by the OCC, no holder or group of holders acting in 
concert, within any five consecutive business days , may 
exercise more than the allowable number of options covering 
the same underlying security or index. The number of 
allowable contracts varies widely for different equity and index 
options. 

8. I agree to maintain in my account(s) with you such margin 
as you deem necessary or advisable, which may be changed 
by you from time to time, for the protection of your position as 
endorser of option contracts issued by you in connection with 
such account(s). If I fail to comply with your margin calls you 
are authorized, in your discretion and without notification to 
me, to take such action as you may deem appropriate to 
protect the position and obligation which you may have 
assumed at my request. This authorization is intended to 
include (without limitation thereby) the purchase and sale for 
my account and risk of any part or all of the shares 
represented by options endorsed by you at my request, and 
the purchase for my account and risk for such additional puts 
and calls as you may deem necessary to fully protect 
yourselves. Any securities and funds held by you in any 

account of mine with you shall be held by you as security for 
the performance by me of my obligation to you under this 
agreement. 

9. This agreement is supplementary to a Margin agreement 
simultaneously or heretofore entered into between us and shall 
in no events be deemed to abrogate or in any other way 
diminish any of your rights under the Margin agreement; 
provided, however, that in the event of any conflict between the 
terms of this agreement and the terms of the Margin 
Agreement, the provisions of this agreement shall prevail. 

10. You shall not be held liable for loss caused directly or 
indirectly by government restriction, exchange or market 
rulings, war, strikes, or any other conditions beyond your 
control. 

11. The provisions of this agreement shall apply to all put 
options, call options, or other options which you may have 
previously purchased, sold, executed, handled, endorsed or 
carried for my account(s) and shall also apply to all put options, 
call options or other options which you may thereafter 
purchase, sell, handle, endorse or carry for my account(s) and 
shall inure to the benefit of your firm as now or hereafter 
constituted. 

12. You are under no obligation to convey to me any 
information relating to the underlying securities covered by any 
options in my account(s) or any securities related to the 
thereto, or any information relating to the option, whether such 
information is then or thereafter known or available. I 
understand that any information, advice or notification to any 
option or any underlying securities or securities related thereto 
which you may give me and which you are not required to give 
by the terms of this agreement, express or implied, shall not be 
construed as creating an implied agreement or course of 
dealing between us and shall not impair the provisions of this 
or any other agreement between us. 

13. Amicable settlement. Clients, before undertaking any legal 
action, have the right, regarding any complaints that remain 
unresolved by WH, to make use of the amicable settlement 
procedure of the Commission de Surveillance du Secteur 
Financier du Luxembourg. 

14. I shall be responsible for all expenses incurred by you, 
including reasonable attorney’s fees in enforcing any provision 
of or collecting any amounts due you under this agreement. 

15. I hereby authorize you or the introducing broker to select 
the exchange or market to which my orders are directed. 

16. I understand that firms clearing through you may from time 
to time purchase for their own account options, or securities 
underlying options, recommended to me. 

17. I understand that my options account is subject to further 
review and acceptance. Transactions in my account made 
prior to such review and acceptance are valid transactions, 
notwithstanding future restrictions or limitations you may place 
on my account.

 

Customer information 

Please provide the following information as applicable. We cannot approve your account without it. 

Primary investment objective                                 �  Growth of principal                                                  �  Current income                                              �  Trading speculation 

Prior investment experience in 
Options 
Years________ 

Do you have another option account? � Yes  �  No  

With which firm(s)? ______________________________ 
Still open? � Yes  �  No 

Estimated value €_______________________________ 

Anticipated types of trades:                                             Writing Covered Calls                     � 
Buying Puts and Calls   �                                              Writing Puts and Calls Uncovered   � 
Please list any other relevant financial information 

 
I hereby confirm that I have read the provisions of this option agreement and understand the contents thereof. I hereby expressly confirm all the information contained on the Account Application Form 
and on the Customer information section, especially those concerning income, net worth and investment objectives, and will advise you of any changes in such information which could be deemed to 
affect the suitability of executing options transactions for my account. By signing this agreement, I acknowledge the following: (1) That, in accordance with paragraph #13 I am agreeing in advance to 
arbitrate any controversies which may arise with you, and (2) I am at liberty to request a copy of this agreement. 
 
 
 

OFFICE USE ONLY – OFFICE USE ONLY – OFFICE USE ONLY – OFFICE USE ONLY – OFFICE USE ONLY – OFFICE USE ONLY – OFFICE USE ONLY– OFFICE USE ONLY– OFFICE USE ONLY 

Type of options transactions approved:                   Writing Covered Calls                        � 
Buying Puts and Calls   �                                       Writing Puts and Calls Uncovered     � Accepted by       Name________________ (SROP)     Date………./…………/………... 
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 AGREMENT DE COMPTE JOINT � 
 

 
 

Holder / Rekeninghouder / Kontoinhaber / Titulaire 
 
 

__________________________________                ___ / ___ / ___ 
Signature, Handtekening, Unterschrift                      Date  

Joint Holder / Gemeenschapelijke Rekeninghouder / Mitinhaber / Cotitulaire 
 
 

__________________________________                ___ / ___ / ___ 
Signature, Handtekening, Unterschrift                      Date 

 

 

A: WH 

 

Considérant que vous gérez un compte joint pour les soussignés, les soussignés conviennent conjointement et solidairement que chacun d'eux sera habilité au nom 
du compte joint à acheter, vendre et négocier de quelque autre manière que ce soit, par votre intermédiaire, en votre qualité de courtiers, des options, des contrats à 
terme, des contrats futures, d'autres titres et marchandises, des marges ou autres; à recevoir au nom du compte joint des demandes, des notifications, des 
confirmations, des rapports, des extraits de compte et des communications de toutes natures; à recevoir au nom du compte joint des espèces, des titres et des 
biens de toute nature et à en disposer; à conclure au nom du compte joint des accords relatifs à tous les éléments susmentionnés; à résilier, modifier ou renoncer à 
leurs dispositions et, généralement, à traiter avec vous au nom du compte joint entièrement et complètement comme si chacun des co-titulaires détenait seul le 
compte, le tout sans qu'une notification ne doive être effectuée à l'autre ou aux autres partie(s) co-titulaire(s) du compte.  Vous êtes autorisés à suivre les 
instructions de n'importe lequel des soussignés pour tout ce qui touche au compte joint que vous gérez et à effectuer les livraisons d'une partie ou de l'ensemble des 
titres détenus sur le compte joint à n'importe lequel des soussignés ou conformément aux instructions reçues de l'un d'eux et à effectuer les paiements de certaines 
ou de l'ensemble des sommes disponibles à n'importe quel moment ou périodiquement sur le compte joint à n'importe lequel des soussignés ou à suivre leurs 
instructions et tous leurs ordres dans ce cadre, même si ces livraisons et/ou paiements sont effectués en faveur du co-titulaire ayant donné l'instruction plutôt qu'en 
faveur du compte joint des soussignés.  Indépendamment de ce qui précède, WH se réserve le droit d'insister pour obtenir des instructions écrites portant la 
signature de toutes les parties ayant un intérêt sur le compte dans le cas où les instructions reçues demandent la réalisation d'un changement de propriété des 
fonds et/ou des titres.  En cas de livraison de titres et de réalisation de paiements en faveur de l'un des soussignés, comme susmentionné, vous ne serez nullement 
tenus et il ne sera nullement de votre devoir de vous informer de la raison ou de l'adéquation de la demande de livraison de titres ou de paiement de sommes.  Vous 
ne serez par ailleurs pas tenus de contrôler l'utilisation ou la destination des titres et/ou des sommes ainsi livrés ou versées à l'un des soussignés ou sur son ordre.  
L'autorisation ainsi conférée demeurera en vigueur jusqu'à ce que sa révocation écrite vous soit notifiée à votre nom à votre siège principal. 

La responsabilité des soussignés à l'égard du compte joint est conjointe et solidaire.  Les soussignés conviennent également conjointement et solidairement que 
tous les avoirs que vous possédez ou détenez à tout moment pour l'un ou pour plusieurs des soussignés font l'objet d'un nantissement en votre faveur afin de libérer 
les soussignés des obligations liées au compte joint.  Ce nantissement vient s'ajouter et ne se substitue pas aux droits et aux recours que vous possédez de 
quelque autre manière que ce soit. 

Les soussignés conviennent qu'en cas de décès de l'un d'eux, le survivant ou les survivants vous en informera(ont) immédiatement par écrit et vous êtes autorisés, 
avant ou après réception de cette notification, à prendre des mesures, réclamer des documents et des renonciations aux droits de succession et aux impôts 
nationaux, retenir une partie de et/ou limiter les transactions sur le compte si vous estimez que cette mesure est nécessaire pour vous protéger contre toute taxe, 
responsabilité, pénalité ou perte aux termes des lois présentes ou à venir ou à tout autre titre.  La succession du soussigné décédé sera responsable et chacun des 
survivants continuera à être redevable conjointement et solidairement à votre égard pour tout solde débiteur net ou toute perte subis sur le compte pour quelque 
raison que ce soit, découlant de la réalisation des transactions entamées avant la réception de la notification écrite du décès du décédé ou encourus dans le cadre 
de la liquidation du compte ou de la définition des intérêts des parties respectives. 

 

*(A) � Les soussignés ont l'intention expresse de créer un fonds ou compte en tant que co-titulaires avec droits de survie et non pas en tant que 
titulaires en commun.  En cas de décès de l'un des soussignés, l'ensemble des intérêts relatifs au compte joint sera assigné au survivant ou aux 
survivants, selon les mêmes conditions que précédemment, sans pour autant libérer de quelque manière que ce soit la succession du décédé 
des responsabilités énumérées au paragraphe précédent. 

 

*(B) � En cas de décès de l'un des soussignés, les intérêts relatifs au compte à la clôture des négociations le jour du décès du décédé (ou le jour 
ouvrable suivant si le jour du décès n'est pas un jour ouvrable) seront répartis comme suit: 

 

   

_________________________ ou son patrimoine _______ % 

 Nom du participant 

 

________________________ ou son patrimoine _______ % 

 Nom du participant 

 

* Veuillez cocher l'option (A ou B) de votre choix et signer en bas de page.  Si vous avez coché le paragraphe (B), complétez les noms et les 
pourcentages relatifs aux intérêts détenus par chaque partie. 

 

Les taxes, coûts, frais et autres charges couverts par un nantissement ou payables à partir du compte en conséquence du décès du décédé ou de l'exercice par sa 
succession ou ses représentants de tout droit relatif au compte sera, dans la mesure du possible, déduit de l'intérêt relatif à la succession du décédé.  Cette 
disposition ne libère nullement la succession du décédé de toute responsabilité aux termes du paragraphe (A) ci-dessus. 

Sous réserve des dispositions à ce sujet, tous les avis ou communications destinés aux soussignés concernant le compte joint seront adressés à l'adresse indiquée 
dans le formulaire de demande d'ouverture de compte.  Chacun des soussignés a signé la demande d'ouverture de compte et les Conditions Générales couvrant, 
en plus des dispositions ci-présentes, les termes relatifs à la détention du compte. 

 

Salutations sincères, 

 


